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/>
Liberté . Égalité - Fralerniti
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
PREFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires

Sen/fce : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE  25-2018
RESERVE DE CHASSE ET DE FAUNE SAUVAGE

DE L'ACCA D'AMAGNEY

VU le Code de l'Environnement Livre FV, titre II et notamment les articles L 422-23 et R 422-
82 et suivants ;

VU la décision préfectorale  03148 en date du 13/06/2003 portant agrément de la réserve de
chasse de l'Association Communale de Chasse Agréée d'AMAGNEY ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2017-08-16-004 du 16 août 2017 portant délégation de signature
à M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2018-02-02-002 du 2 février 2018 portant subdélégation de
signature de M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs;

VU le dossier envoyé par le président de l'Association Communale de Chasse Agréée de
AMAGNEY le 10/02/2018 ;

VU l'avis favorable du Président de la Fédération Départementale des Chasseurs en date du
8/03/2018 ;

VU l'avis du Chef du Service Départemental de l'ONCFS du Doubs en date du 27/03/2018
demandant l'inclusion dans la réserve de la partie Est vers le lieudit « La Malmaison » en
suivant les deux routes départementales pour une limite plus lisible et une sécurité à la chasse
renforcée,

ARRETE

ARTICLE l : Sont érigés en réserve de chasse et de faune sauvage les terrains d'une
contenance de 135 ha 78 a 16 ça situés sur le territoire de la commune

d'AMAGNEY désignés sur le tableau en annexe l au présent arrêté.
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ARTICLE 2 : La mise en réserve est prononcée à compter de la date du présent arrêté et
pour une durée de cinq années consécutives, renouvelable par tacite
reconduction pour des périodes successives de cinq années.

La mise en réserve pourra cesser :
à tout moment, sur décision du Préfet, pour un motif d'mtérêt général ;
sur demande du détenteur du droit de chasse, à l'issue de périodes
quinquennales courant à compter de la date d'institution de la réserve.

Dans ce dernier cas, la demande devra être adressée au Préfet, par lettre
recommandée avec demande d'avis de réception, six mois au moins avant
les échéances prévues ci-dessus.

ARTICLE 3 : Tout acte de chasse est stoictement interdit en tout temps dans la réserve de
chasse ainsi constituée.

Toutefois, l'exécution d'un plan de chasse ou d'un plan de gestion
cynégétique pourra être réalisée suivant les modalités fixées chaque année
par l arrêté attributif de plan de chasse ou par l'arrêté approuvant le plan de
gestion cynégétique.

ARTICLE 4 : La destruction des nuisibles dans la réserve est possible avec l'accord du
propnétaire :

parpiégeage : toute l'année ;
à tir : uniquement par les agents assermentés, en dehors de l'ouverture
générale.

L exécution de ces destructions devra être réalisée en assurant la protection
du gibier et la préservation de sa tranquilité.

ARTICLE 5 : La réserve, dont les limites figurent au plan en annexe 2, devra être signalée
sur le terrain d'une manière apparente par les soins de l'Association
Communale de Chasse Agréée. Des panneaux seront notamment apposés
aux points d'accès publics à la réserve.

ARTICLE 6 : La décision préfectorale en date du 13/06/2003 est abrogée.

ARTICLE 7 : Publication :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché
pendant un mois au moins dans la commune d'AMAGNEY
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ARTICLE 8 : Délai et voie de recours :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou
contentieux devant le tribunal administratif de Besançon, 30 nie Charles
Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter
de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Doubs.

ARTICLE 9 : Exécution :

Le Directeur Départemental des Territoires, le Maire et le Président de
l'Association Communale de Chasse Agréée d'AMAGNEY sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie
sera également adressée à :
- M. le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs du Doubs
- M. le Chef du Service Départemental de l'ONCFS du Doubs.

Besançon, le L Q AVR. 201

Pour le Préfet et p déléga ' n,
Le Directeur Dép ental

d erritoi s,
subE

Be

Responsable de ' nit'

ation

ANZON
aune sauvage,

chasse, pêche
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ANNEXE l Arrêté  25-2018 du 10 AVR. 2018
Réserve de Chasse et de Faune Sauvage
ACCA d'AMAGNEY

PARCELLES FAISANT PARTIE DE LA RESERVE DE CHASSE

Commune et Lieu-dit Section Numéro de parcelles
ha

Surface

a ça

AMAGNEY
Moulin Mittey
Champ du Treuil
Planchottes

Vervottes

Prés de la Racine

Prés Lavel

Prés de la Ribe

Come des Menecey
Dessus des Menecey
Prés du Mourey
Le Grand Pré

Champ Mart
Près Pillet

Les Menecey
Sous la Côte Jannùi

Come Michotey
Grands Ecots

Les Vaivres

Prés Saint Paul

Cul du Murot
Montoillotte

Derrière La Montoiiïotte

Bonne Bessotte

Petit Ecot
Prés Noirs

Aux Ecots

Ravary

Breuil

Prés d'Aulin
Prés d'Orchand

Mongenet
Rondey
Saint Hilaire

Petites Eguilles
Prés Barbe
Grands Prés

Vervottes

Prés de l'Eglise
Devant les Vaivres
Chazoulot

Pré sous Champlie
Crevolier

Prés de l'Epme
Grande Eguille
La Noue

AC 135 l 75 48
AC 144, 145, 198 à 200 56 68
AD l à 3 73 70
El l à 26 2 95 60
El 27 à 46 l 49 37
El 48, 50 à 78 5 27 44

1165, 1166, 1398, 1399, 1414,
1417, 1420

El 79 à 89 l 09 80
El 90 à 96 36 77
El 97 à 107 l 4l 39
El 108 à 121 3 11 07
El 122 à 133 5 54 70
El 134 à 146 2 05 70
El 147 à 189 11 07 17
El 190 à 208, 1167 13 52 95
E2 210 9 77
E2 214 à 222 4 29 47
E2 223 à 225 9 60 30
E2 226 à 227 3 98 25
E2 228 à248, 1169 à 1170 3 93 51
E2 250, 251 81 60
E2 252 à 266 2 70 62
E2 267 à 283 3 56 14
E2 284 à 287 4l 34
E2 288 à 294 4 94 78
E3 464 à 476, 479 à 481, 484, 485, 2 76 60

490, 1296, 1297
E3 492, 493, 496, 497, 501 à 506 52 18
E4 575 à 599, 1196, 1199, 1289 à 4 25 92

1291
E4 600 à 605, 619 à 636 2 32 63
E4 606 à 608 4l 55
E4 609, 610 50 77
E4 611 à 618 2 06 95
E4 637 à 675 7 01 00
E4 676 à 685 l 25 49
E4 686 à 707 l 34 56
E4 708, 709 46 50
E4 710 à 716 75 40
E4 717 à 737 2 73 85
E4 738 à 749 l 51 21
E4 751 à 782 3 74 08
E4 783 à 806, 810 à 811, 820, 821, 3 81 67

824, 825, 828, 829, 832, 833, 837
à 841

E5 955 à 989 3 17 02
E5 990 à 998 l 80 85
E5 999 à 1026 3 40 12
E5 1027 à 1059 3 07 24
E5 1091 à 1116 3 48 97

135 78 16
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LibtTft * Égalité * Praf«tnitê
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires

Sen/ïce : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE  25-2018
RESERVE DE CHASSE ET DE FAUNE SAUVAGE

DE L'ACCA DU RN ES

VU le Code de l'Environnement Livre IV, titre II et notamment les articles L 422-23 et R 422-
82 et suivants ;

VU la décision préfectorale  3630 en date du 12/08/1997 portant agrément de la réserve de
chasse de l'Association Communale de Chasse Agréée de DURNES ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2017-08-16-004 du 16 août 2017 portant délégation de signature
à M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2018-02-02-002 du 2 février 2018 portant subdélégation de
signature de M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs;

VU le dossier envoyé par le président de l'Association Communale de Chasse Agréée de
DURNES le 02/02/2018;

VU l'avis réputé favorable du Chef du Service Départemental de l'ONCFS du Doubs à la date
du 21 mars 2018 ;

VU l'avis réputé favorable du Président de la Fédération Départementale des Chasseurs à la
date du 21 mars 2018 ,

ARRETE

ARTICLE l : Sont érigés en réserve de chasse et de faune sauvage les terrains d'une
contenance de 88 ha 55 a situés sur le territoire de la commune de DURNES

désignés sur le tableau en annexe l au présent arrêté.
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ARTICLE 2 : La mise en réserve est prononcée à compter de la date du présent arrêté et
pour une durée de cinq années consécutives, renouvelable par tacite
reconduction pour des périodes successives de cinq années.

La mise en réserve pourra cesser :
à tout moment, sur décision du Préfet, pour un motif dïntérêt général ;
sur demande du détenteur du droit de chasse, à l'issue de périodes
quinquennales courant à compter de la date d'institution de la réserve.

Dans ce dernier cas, la demande devra être adressée au Préfet, par lettre
recommandée avec demande d'avis de réception, six mois au moins avant
les échéances prévues ci-dessus.

ARTICLE 3 : Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps dans la réserve de
chasse ainsi constituée.

Toutefois, l'exécution d'un plan de chasse ou d'un plan de gestion
cynégétique pourra être réalisée suivant les modalités fixées chaque année
par l'arrêté attributifde plan de chasse ou par l'arrêté approuvant le plan de
gestion cynégétique.

ARTICLE 4 : La destruction des nuisibles dans la réserve est possible avec l'accord du
propriétaire :

par piégeage : toute l'année ;
à tir : uniquement par les agents assermentés, en dehors de l'ouverture
générale.

L'exécution de ces destructions devra être réalisée en assurant la protection
du gibier et la préservation de sa tranquilité.

ARTICLE 5 : La réserve, dont les limites figurent au plan en annexe 2, devra être signalée
sur le terrain d'une manière apparente par les soins de l'Association
Communale de Chasse Agréée. Des panneaux seront notamment apposés
aux points d accès publics à la réserve.

ARTICLE 6 : La décision préfectorale en date du 12 août 1997 est abrogée.

ARTICLE 7 : Publication :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché
pendant un mois au moins dans la commune de DURNES
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ARTICLE 8 : Délai et voie de recours :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou
contentieux devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles
Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter
de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Doubs.

ARTICLE 9 : Exécution

Le Directeur Départemental des Territoires, le Maire et le Président de
l'Association Communale de Chasse Agréée deDURNES sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie
sera également adressée à :
- M. le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs du Doubs
- M. le Chef du Service Départemental de l'ONCFS du Doubs.

Besançon, le l 0 AVR. 2018

Pour le Préfet et par d ' égation,
Le Directeur Département

es

Et par s
B rdL

res,

ON

Responsable de l ni e sauvage,

chasse, pêche
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ANNEXE l Arrêté  25-2018- du
Réserve de Chasse et de Faune Sauvage
ACCA de DURNES

PARCELLES FAISANT PARTIE DE LA RESERVE DE CHASSE

Commune et Lieu-dit

DURNES

Le Ban

Le Touret

Les Périodes

Rochejus

La Borne

Les Egrelots

Les Dorelles

La Violette

Les Vignes de Cy

Sur les Dorelles

LeBief

Le Temps Perdu

Sous Beauregard

Les Etangs

Sous le Moulin

Sous le Petit

Aux Vergelots

Près des Parties

Section

AD

AE

AE

AE

AE

AE

AE

AE

AE

AE

AE

AE

AE

AE

AE

AE

AE

AE

Numéro de parcelles

4 à 7, 193, 206, 207

lllàl33

134 à 154

155 à 235

236 à 238

239 à 270

271 à 291, 293 à 302, 304

305 à 314

315 à 337

338à348, 351à354

355 à 360

361 à 364

52 à 54, 56, 121, 144, 174, 370

371 à 376

377 à 379

81, 82, 125, 380 à 384, 388 à 390

391 à 394

407 à 434

ha

27

l

3

2

3

2

4

6

11

9

88

Surface

a

48

34

11

11

55

11

06

79

81

49

66

32

48

72

28

16

46

54

55

ça

45

90

03

07

00

65

15

78

72

70

83

30

85

60

40

18

00

39

00
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Annexe 2-Arrêté du 10 AVR. ?018
Réserve de Chasse et de Faune Sauvage - ACCA DURNES
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2018-04-10-010

ACCA LES PONTETS - modification de la réserve de

chasse
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<»
tïbené . Égûlit/ * Fraternité
RÉPUBLIQiJE FRANÇAISE

PREFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires

Service : Eau, Risques, Nature, Forêt

ARRETE  25-2018-
RESERVE DE CHASSE ET DE FAUNE SAUVAGE

DE L'ACCA LES PONTETS

VU le Code de l'Environnement Livre IV, titre II et notamment les articles L 422-23 et R 422-
82 et suivants ;

VU la décision préfectorale  4807 en date du 13 juillet 1973 portant agrément de la réserve
de chasse de l'Association Communale de Chasse Agréée de LES PONTETS;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2017-08-16-004 du 16 août 2017 portant délégation de signature
à M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2018-02-02-002 du 2 février 2018 portant subdélégation de
signature de M. Christian SCHWARTZ, Directeur départemental des territoires du Doubs;

VU le dossier envoyé par le président de l'Association Communale de Chasse Agréée de LES
PONTETS le 14/02/2018 ;

VU l'avis favorable du Président de la Fédération Départementale des Chasseurs en date du
22 février 2018;

VU l'avis réputé favorable du Chef du Service Départemental de l'ONCFS du Doubs à la date
du 16 mars 2018 ;

ARRETE

ARTICLE l : Sont érigés en réserve de chasse et de faune sauvage les terrains d'une
contenance de 60 ha 25 a situés sur le territoire de la commune de LES

PONTETS désignés sur le tableau en annexe l au présent arrêté.
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ARTICLE 2 : La mise en réserve est prononcée à compter de la date du présent arrêté et
pour une durée de cinq années consécutives, renouvelable par tacite
reconduction pour des périodes successives de cinq années.

La mise en réserve pourra cesser :
à tout moment, sur décision du Préfet, pour un motif d'intéret général ;
sur demande du détenteur du droit de chasse, à l'issue de périodes
quinquennales courant à compter de la date d'institution de la réserve.

Dans ce dernier cas, la demande devra être adressée au Préfet, par lettre
recommandée avec demande d'avis de réception, six mois au moins avant
les échéances prévues ci-dessus.

ARTICLE 3 : Tout acte de chasse est strictement interdit en tout temps dans la réserve de
chasse ainsi constituée.

Toutefois, l'exécution d'un plan de chasse ou d'un plan de gestion
cynégétique pourra être réalisée suivant les modalités fixées chaque année
par l'arrêté attributifde plan de chasse ou par l'arreté approuvant le plan de
gestion cynégétique.

ARTICLE 4 : La destruction des nuisibles dans la réserve est possible avec l'accord du
propnétaire :

par piégeage : toute l'aimée ;
à tir : uniquement par les agents assermentés, en dehors de l'ouverture
générale.

L exécution de ces destructions devra être réalisée en assurant la protection
du gibier et la préservation de sa tranquilité.

ARTICLE 5 : La réserve, dont les limites figurent au plan en annexe 2, devra être signalée
sur le terrain d'une manière apparente par les soins de l'Association
Communale de Chasse Agréée. Des panneaux seront notamment apposés
aux points d'accès publics à la réserve.

ARTICLE 6 : La décision préfectorale en date du 13 juillet 1973 est abrogée.

ARTICLE 7 : Publication

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché
pendant un mois au moins dans la commune de LES PONTETS.
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ARTICLE 8 : Délai et voie de recours :

La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif ou
contentieux devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles
Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter
de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Doubs.

ARTICLE 9 : Exécution

Le Directeur Départemental des Territoires, le Maire et le Président de
l'Association Communale de Chasse Agréée de LES PONTETS sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont
une copie sera également adressée à :

Mme la Sous-Préfète de Pontarlier

- M. le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs du Doubs
- M. le Chef du Service Départemental de l'ONCFS du Doubs.

Besançon, le l 0 AVR. 701R

Pour le Préfet par délégation,
Le Directeur Départefnental

emtoires,
Et subdél ' ion

emard NZON

Responsable re une sauvage,

chasse, pêche
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ANNEXE l Arrêté  25-2018 du \ Q AVR. 2018.
Réserve de Chasse et de Faune Sauvage
ACCA de LES PONTETS

Commune et Lieu-dit

LES PONTETS

Section Numéro de parcelles surface

ha a

A 31 l 70

B 103, 106, 108, 109, 113, 114, 6 15
115, 133, 134, 140, 141, 305

ZA 21, 22 l 17

ZB 2, 3, 5, 6, 7, 8, 9, 12, 13, 14, 21, 51 23
22, 23, 25, 26, 27, 108, 132

60 25
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Annexe 2 - Arrêté du l 0 AVR. 7018
Réserve de Chasse et de Faune Sauvage - ACCA LES PONTETS
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2018-04-06-009

Arrêté portant délégation de signature de M. Christian

SCHWARTZ, directeur départemental des territoires du

Doubs, à ses collaborateurs en matière de fiscalité de

l'urbanismeArrêté portant délégation de signature de M. Christian SCHWARTZ, directeur départemental des

territoires du Doubs, à ses collaborateurs en matière de fiscalité de l'urbanisme
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/i.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DECISION n"
portant délégation de signature de Christian SCHWARTZ, directeur départemental

des territoires du Doubs, à ses collaborateurs
en matière de fiscalité de l'urbanisme

vu:

le livre des procédures fiscales, notamment son article L. 255-A ;

le code du patrimoine, notamment ses articles L. 524-1 et suivants relatifs à la détermination de l'assiette
et la liquidation de la redevance d'archéologie préventive ;

le code de l'urbanisme, notamment ses articles L. 331-1 et suivants relatifs à la détermination de
l'assiette et la liquidation de la taxe d'aménagement et du versement pour sous densité, ainsi que ses articles
L. 510-1 et suivants relatifs à la détermination de l'assiette et la liquidation de la redevance pour création de
locaux à usage de bureaux, de locaux commerciaux et de locaux de stockage ;

les articles R. 333-1 et suivants du code de l'urbanisme relatifs à la liquidation et à la détermination du
versement résultant du dépassement du plafond légal de densité ;

['article R. 620-1 du code de l'urbanisme qui autorise le directeur départemental des territoires à déléguer
sa signature en ce qui concerne les matières relevant en propre de ses attributions ;

l'arrêté du premier ministre du 23 février 2012 nommant M. Christian SCHWARTZ, Directeur
départemental des territoires du Doubs à compter du 10 avril 2012 ;

DECIDE

Article 1 : La délégation de signature est donnée à :

- Monsieur Jean-Marc BOUVARD, Responsable du service Connaissance, Aménagement des
Territoires, Urbanisme (CATU)

- Madame Marie-Jo KACZMAR, Ajointe au Responsable du service CATU

- Madame Stéphanie HENRICOLAS, Responsable de l'unité Application du droit des sols
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2/2

à effet de signer les actes, décisions et documents de toute nature en matière de détermination de l'assiette
et de liquidation :

- de la taxe d'aménagement,

- du versement sous densité,

- de la redevance pour création de locaux à usage de bureaux, de locaux commerciaux et de locaux
de stockage,

de la redevance d'archéologie préventive

du versement résultant du dépassement du plafond légal de densité.

Article 2 : Toutes dispositions antérieures à celles due la présente décision sont abrogées.

Article 3 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de
Besançon dans un délai de 2 mois à compter de sa publication.

Article 4 : Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l'exécution de la présente
décision qui sera publiée au Recueil des actes administratifs de la Préfecture du Doubs.

Fait à Besançon, le Q g AVR.

C n GHWARTZ
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2018-04-09-001

Arrêté portant subdélégation de signature de M. Christian

SCHWARTZ, directeur départemental des territoires du

Doubs, à ses collaborateurs
Arrêté portant subdélégation de signature de M. Christian SCHWARTZ, directeur départemental

des territoires du Doubs, à ses collaborateurs
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

25-2018-04-09-002

Arrêté portant subdélégation de signature de M. Christian

SCHWARTZ, directeur départemental des territoires du

Doubs, à ses collaborateurs, en matière d'ordonnancement

secondaireArrêté portant subdélégation de signature de M. Christian SCHWARTZ, directeur départemental

des territoires du Doubs, à ses collaborateurs, en matière d'ordonnancement secondaire
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Liberté . Egalité * Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires

Secrétariat général

ARRETE   25-2018-04-. . .

portant SUBDELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE D'ORDONNANCEMENT SECONDAIRE

VU l'arrêté préfectoral n° 25-2017-07-24-010 du 24 juillet 2017 portant organisation de la direction départementale
des territoires du Doubs ;

VU l'arrêté préfectoral n" 25-2017-07-31-001 du 31 juillet 2017 portant délégation de signature en matière
dor onnanceme"t secondair8 des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l'Etat à Christian
SCHWARTZ directeur départemental des territoires du Doubs;

SUR proposition du directeur départemental des territoires du Doubs

ARRETE

Article 1 : Subdélégation de signature est donnée à M. Christophe NUSSBAUM, Directeur adjoint, à l'effet de
signer dans le cadre de ses attributions et compétences :

les propositions d'engagements auprès du contrôleur budgétaire et les pièces justificatives qui les
accompagnent,
les pièces de liquidation des dépenses et des recettes.
les pièces comptables et documents relatifs à l'ordonnancement des dépenses, ainsi qu'à l'émission des
titres de perception et de réduction,
les copies certifiées conformes et les certificats pour paiement.

Article 2 : Subdélégation de signature est donnée à tous les agents dont la liste figure ci-après et dans les
limites de leurs attributions et compétences, pour signer :

les propositions d'engagements auprès du contrôleur budgétaire et les pièces justificatives qui les
accompagnent,

les engagements juridiques dans la limite de 15 000 euros hors taxes,
les pièces de liquidation des dépenses et des recettes.

Désignation du Service Gestionnaire

Habitat, Construction, Ville

Programmes 113-135-147

Economie Agricole et Rurale

Programmes 154 - 206

Prénom et Nom

M. Emmanuel TIRTAINE

Mme Virginie LEMAIRE

Mme Marie-Ange DUBOIS

M. Ludovic PAUL

Mme Claudine CAULET
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Eau, Risques, Nature, Forêt

Programme 113
Programme 181

Connaissance, Aménagement des
Urbanisme

Programme 135

Cabinet, Sécurité, Conseil aux Territoires

Programme 207

Secrétariat général

Programmes 113-135-181-203-207-215-217-724-
333 acffons 1 et 2

M. Yannick CADET

Mme Vanessa GROLLEMUND

M. Denis CROZET

Territoires, M. Jean-Marc BOUVARD

Mme Marie-Jo KACZMAR

Détenteurs de la carte achat

Programme 333 action 1

M. Charles-Edouard HENRY

M. Damien DAVID

M. Jean-Philippe ROCHAS

Mme Nathalie LINARD

Mme Séverine SILVESTRE

Mme Fabienne REMOND

Mme Marie-Pierre GINHOUX

M. Laurent HALE

Mme Nathalie LINARD

M. Laurent HALE

Mme Marcella MELER

M. Patrice HARDY

Mme Fanny GARNIER

M. Christian GIGON

Article 3 : Toutes dispositions antérieures à celles du présent arrêté sont abrogées.

Article 4: Le secrétaire général de la préfecture du Doubs et le directeur départemental des territoires du
Doubs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Besançon, le g g AVR. 2018

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires
du Doubs,

hristian SCHWA

« La présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Besançon. 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANCON Cedex 3. dans le délai de deux mois à
compter de la notification de cette décision ou de sa publication m recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs»
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Direction Territoriale de Protection Judiciaire de la

Jeunesse

25-2018-04-03-007

Arrêté portant extension et renouvellement de l'autorisation

du service de placement familial spécialisé de la Croix

Rouge FrançaiseArrêté portant extension et renouvellement de l'autorisation du service de placement familial

spécialisé de la Croix Rouge Française
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DRAC Bourgogne Franche-Comté

25-2018-04-03-006

25 AVANNE-AVENEY ARRETE DE PDA-RAA

Arrêté portant création d'un périmètre délimité des abords autour de l'église d'Avanne-Aveney

(Doubs) protégée au titre des monuments historiques
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2018-03-09-047

Société MAILLARD -

Arrêté préfectoral complémentaire portant modification

des conditions d'exploiter une carrière de roches massives

calcaires au lieu-dit "La Craie" sur le territoire de la

commune de SEMONDANS

APC portant modification des conditions d'exploiter une carrière de roches massives calcaires au

lieu-dit "La Craie" sur le territoire de la commune de SEMONDANS
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Préfecture du Doubs

25-2018-04-10-004

agrément garde chasse particulier M. Laurent PRETET

pour l ACCA de Marchaux

agrément garde chasse particulier M. Laurent PRETET pour l ACCA de Marchaux
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PREFET DU DOUBS

Arrêté  portant agrément aux missions de garde particulier

VU le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le Code de l’Environnement, notamment son article R.428-25 ;
VU le décret du 15 juillet 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-Comté, Préfet
du Doubs ;
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs ;
VU l’arrêté  n°  25-SG-2018-02-28-059 en date  du 28  février  2018 portant  délégation de signature  à  M
Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet ;
VU la commission délivrée par M. le président de l’ACCA de Marchaux à M. Laurent PRETET par laquelle
il confie la surveillance de ses droits de chasse ;
VU l’arrêté de reconnaissance d’aptitudes techniques de M. Laurent PRETET;

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ,

ARRETE

Article 1  er : M. Laurent PRETET, né le 11/05/1967 à Besançon (25) est agréé en qualité de garde chasse
particulier pour constater tous les délits et contraventions relatifs dans le domaine de la chasse prévus par le
code de l’environnement qui portent préjudice aux droits de chasse de l’ACCA de Marchaux représentée par
son président, sur le territoire de la commune de Marchaux .

Article 2 : La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission annexée au
présent arrêté.

Article 3     : Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans.

Article  4     : Préalablement  à  son  entrée  en fonction,  M.  Laurent  PRETET doit  prêter  serment  devant  le
tribunal d’instance territorialement compétent.

Article 5     : Dans l’exercice de ses fonctions, M. Laurent PRETET doit être porteur en permanence du présent
arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.25.10.94
Horaires et conditions d’accès disponible  sur le site Internet : www.doubs.gouv.fr
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Préfecture

Cabinet
Direction des Sécurités 

Pôle Polices Administratives

Affaire suivie par : Sarah Ladreyt
Tél. : 03 81 25 10.97

sarah..ladreyt@doubs.gouv.fr

Préfet du Doubs
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite
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Article 6     : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la préfecture en cas de cessation de fonctions,
que  celle-ci  résulte  de  l’initiative  du  garde  particulier,  de  son  employeur  ou  de  la  perte  des  droits  du
commettant.

Article 7 :  Le présent  arrêté peut  faire l’objet,  dans un délai  de deux mois  à compter  de la date de sa
notification,  d’un recours gracieux auprès  du préfet  ou d’un recours  hiérarchique auprès  du ministre de
l’écologie,  du  développement  durable  et  de  l’énergie  ou  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer
un recours contentieux.

Article 8 : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera
notifié à M. Laurent PRETET, sous couvert du commettant et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le 
                                                                              Pour le Préfet, 

  Le sous-préfet, directeur de cabinet 

           Nicolas REGNY 
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Préfecture du Doubs

25-2018-04-10-007

ARRETE CONFERANT L'HONORARIAT DE MAIRE

ARRETE CONFERANT L'HONORARIAT DE MAIRE
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Préfecture du Doubs

25-2018-04-11-002

ARRETE CONFERANT L'HONORARIAT DE MAIRE

ARRETE CONFERANT L'HONORARIAT DE MAIRE
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Préfecture du Doubs

25-2018-04-10-006

ARRETE CONFERANT L'HONORARIAT DE MAIRE

ADJOINT 

ARRETE CONFERANT L'HONORARIAT DE MAIRE ADJOINT
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Préfecture du Doubs

25-2018-04-12-003

Arrêté désignant le comptable de l'ASA de Landresse

Arrêté désignant le comptable de l'association syndicale autorisée dite "de Landresse" sur la

commune de Landresse
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Préfecture du Doubs

25-2018-04-12-002

Arrêté désignant le comptable de l'ASA du Chalet Riton et

des Sauges

Arrêté désignant le comptable de l'association syndicale autorisée dite "du Chalet Riton et des

Sauges" sur les communes de Chapelle-des-Bois, Chatelblanc et Chaux-Neuve
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Préfecture du Doubs

25-2018-04-12-004

Arrêté désignation comptable AFPA Coteaux de

Vuillafans Echevannes

Arrêté désignant le comptable de l'association foncière pastorale autorisée des Coteaux de

Vuillafans Echevannes
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Préfecture du Doubs

25-2018-04-10-011

arrêté préfectoral portant renouvellement de l’agrément au

bénéfice de l’association Franche-Comté Sauvetage

Secourisme (FC2S) pour assurer des formations aux

premiers secours
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PRÉFET DU DOUBS

ARRÊTÉ N° 25 – 2018 – 04 –       –          
portant renouvellement de l’agrément au bénéfice de l’association Franche-Comté Sauvetage Secourisme

(FC2S) pour assurer des formations aux premiers secours

Le Préfet du Doubs
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

VU le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié, relatif à la formation aux premiers secours ;

VU le décret n° 97-48 du 20 janvier 1997 modifié, portant diverses mesures relatives au secourisme ;

VU l’arrêté interministériel du 08 juillet 1992 modifié, relatif aux conditions d'habilitation ou d'agrément
pour les formations aux premiers secours ;

VU l’arrêté  du 24 mai 2000 modifié, portant organisation de la formation continue dans le domaine des
premiers secours ;

VU l’arrêté du 22 septembre 2006 modifiant l'arrêté du 05 septembre 1979 modifié portant agrément des
associations en vue de la préparation au brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique ;

VU l’arrêté du 24 juillet 2007 modifié, fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif
à l'unité d'enseignement « prévention et secours civiques de niveau 1 » ;

VU l’arrêté du 24 août 2007 modifié, fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à
l'unité d'enseignement « premiers secours en équipe de niveau 1 » ;

VU l’arrêté du 14 novembre 2007 modifié, fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile
relatif à l'unité d'enseignement « premiers secours en équipe de niveau 2 » ;

VU l’arrêté du 08 août 2012 fixant le référentiel national de sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement
« pédagogie initiale et commune de formateur » ;

VU l’arrêté du 04 septembre 2012 modifié, fixant le référentiel national de sécurité civile relatif à l’unité
d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours civiques » ;

VU l’arrêté du 03 septembre 2012 modifié, fixant le référentiel national de sécurité civile relatif à l’unité
d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux premiers secours » ;

VU l’arrêté du 22 juin 2011 modifiant l'arrêté du 23 janvier 1979 modifié fixant les modalités de délivrance
du brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique ;

VU l’arrêté n° INTE 07.63028.A du 09 août 2007 modifié, portant agrément de la Fédération nationale des
métiers de la natation et du sport (FNMNS) pour assurer les formations aux premiers secours ;

VU la  demande  de  renouvellement  d’agrément  présentée  par  l’association  Franche-Comté  Sauvetage
Secourisme,  sise 4  boulevard  Léon  Blum à  Besançon,  affiliée  au  Centre  national  de  formation  de  la
FNMNS;

CABINET 
DIRECTION DES SÉCURITÉS

Service interministériel de défense
et de protection civiles
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A R R Ê T E

Article 1  er : l’association Franche-Comté Sauvetage Secourisme est agréé pour assurer les formations aux
premiers secours suivantes : 

• Prévention et secours civiques de niveau 1,

• Formation continue « prévention et secours civiques de niveau 1 »,

• Premiers secours en équipe de niveau 1,

• Formation continue « premiers secours en équipe de niveau 1 »,

• Premiers secours en équipe de niveau 2,

• Formation continue « premiers secours en équipe de niveau 2 »,

• Pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours civiques,

• Pédagogie initiale et commune de formateur contextualisée « prévention et secours
civiques »,

• Pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux premiers secours,

• Brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique,

• Recyclage du brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique.

Article 2 : l’agrément  est  délivré  pour  une  durée  de  deux  ans  à  compter  du  24  février  2018  et
renouvelable, sous réserve de l’application des conditions fixées aux articles 13, 14 et 16 de
l’arrêté interministériel du 08 juillet 1992 modifié.

Article 3 : les formations citées à l’article 1er du présent arrêté font l’objet d’une décision individuelle
d’agrément délivrée par le ministère de l’Intérieur qui en fixe les dates de validité.

Article     4 : l’agrément peut être retiré en cas de non-respect de ces conditions, conformément à l’article
17 de l’arrêté précité.

Article 5 : par application de l'article R 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut
faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux
mois  à  compter  de sa publication.  Durant  ce  délai,  un recours  gracieux peut  être  exercé,
auprès du préfet, prorogeant le délai de recours contentieux.

Article 6 : le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Doubs est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs.

Besançon, le

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de cabinet,

Nicolas REGNY

Préfecture du Doubs - 25-2018-04-10-011 - arrêté préfectoral portant renouvellement de l’agrément au bénéfice de l’association Franche-Comté Sauvetage
Secourisme (FC2S) pour assurer des formations aux premiers secours 94



Préfecture du Doubs

25-2018-04-11-006

OBJET:Abrogation arrêté n°2007-2409-05348 du

24/09/2007

Abrogation arrêté n°2007-2409-05348 du 24/09/2007 fin fonctions agent péage Mme Viviane

VOISIN
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PREFET DU DOUBS

 Arrêté N°   portant retrait d’agrément des missions de garde particulier

VU le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le Code de la voirie routière et notamment ses articles L.116-2, R.116-1 et R.116-2 ;
VU le Code de la route et notamment ses articles L.130-4(8°) et R.130-8 ;
VU le décret  du 15 juillet 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet  de la région Franche- Comté, Préfet  du
département du Doubs ;
VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs
VU l’arrêté n° 25-SG-2018-02-28-059 en date du 28 février 2018 portant délégation de signature à M. Nicolas REGNY,
sous-préfet, directeur de cabinet du Doubs ;
VU l’arrêté n°2007-2409-05348 en date du 24 septembre 2007, du Préfet du Doubs, agréant Mme. Viviane VOISIN en
qualité d’agent des péages autoroutiers sur l’ensemble du département du Doubs.
VU la demande formulée par M. Ludovic MALATY Directeur Régional – APRR RHIN en date du 23 mars 2018, de
mettre fin aux fonctions de Mme. Viviane VOISIN;

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté n°2007-2409-05348 en date du 24 septembre 2007 susvisé est abrogé.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, d’un
recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’écologie et du développement
durable, ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique
proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 3  : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à
Mme. Viviane VOISIN, sous couvert du Directeur Régional – APRR RHIN et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le 

Pour le Préfet, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet,

                 Nicolas REGNY
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Préfecture du Doubs

25-2018-04-11-013

OBJET:Abrogation arrêté n°2008-2407-03551 du

24/07/2008

Abrogation arrêté n°2008-2407-03551 du 24/07/2008 fin fonction agent péages Mm Claudine

MONNIN
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PREFET DU DOUBS

 Arrêté N°   portant retrait d’agrément des missions de garde particulier

VU le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le Code de la voirie routière et notamment ses articles L.116-2, R.116-1 et R.116-2 ;
VU le Code de la route et notamment ses articles L.130-4(8°) et R.130-8 ;
VU le décret  du 15 juillet 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet  de la région Franche- Comté, Préfet  du
département du Doubs ;
VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs
VU l’arrêté n° 25-SG-2018-02-28-059 en date du 28 février 2018 portant délégation de signature à M. Nicolas REGNY,
sous-préfet, directeur de cabinet du Doubs ;
VU l’arrêté n°2008-2407-03551 en date du 24 juillet 2008, du Préfet du Doubs, agréant Mlle Claudine MONNIN en
qualité d’agent des péages autoroutiers sur l’ensemble du département du Doubs.
VU la demande formulée par M. Ludovic MALATY Directeur Régional – APRR RHIN en date du 23 mars 2018, de
mettre fin aux fonctions de Mlle Claudine MONNIN;

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté n°2008-2407-03551 en date du 24 juillet 2008 susvisé est abrogé.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, d’un
recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’écologie et du développement
durable, ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique
proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 3  : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à
Mlle  Claudine  MONNIN,  sous  couvert  du  Directeur  Régional  –  APRR  RHIN  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs.

Besançon, le 

Pour le Préfet, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet,

                 Nicolas REGNY

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.25.10.94
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Préfecture du Doubs

25-2018-04-11-009

OBJET:Abrogation arrêté n°2008-2407-03556 du

24/07/2008

Abrogation arrêté n°2008-2407-03556 du 24/07/2008 fin fonctions agent péage Mme Nadia

SARRON
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PREFET DU DOUBS

 Arrêté N°   portant retrait d’agrément des missions de garde particulier

VU le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le Code de la voirie routière et notamment ses articles L.116-2, R.116-1 et R.116-2 ;
VU le Code de la route et notamment ses articles L.130-4(8°) et R.130-8 ;
VU le décret  du 15 juillet 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet  de la région Franche- Comté, Préfet  du
département du Doubs ;
VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs
VU l’arrêté n° 25-SG-2018-02-28-059 en date du 28 février 2018 portant délégation de signature à M. Nicolas REGNY,
sous-préfet, directeur de cabinet du Doubs ;
VU l’arrêté n°2008-2407-03556 en date du 24 juillet 2008, du Préfet  du Doubs, agréant Mme Nadia SARRON en
qualité d’agent des péages autoroutiers sur l’ensemble du département du Doubs.
VU la demande formulée par M. Ludovic MALATY Directeur Régional – APRR RHIN en date du 23 mars 2018, de
mettre fin aux fonctions de Mme Nadia SARRON;

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté n°2008-2407-03556 en date du 24 juillet 2008 susvisé est abrogé.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, d’un
recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’écologie et du développement
durable, ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique
proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 3  : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à
Mme Nadia SARRON, sous couvert du Directeur Régional – APRR RHIN et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le 

Pour le Préfet, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet,

                 Nicolas REGNY

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.25.10.94
Horaires et conditions d’accès disponible  sur le site Internet : www.doubs.gouv.fr
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Préfecture du Doubs

25-2018-04-11-014

OBJET:Abrogation arrêté n°2008/2502/00748 du

25/02//2008

Abrogation arrêté n°2008/2502/00748 du 25/02//2008
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PREFET DU DOUBS

 Arrêté N°   portant retrait d’agrément des missions de garde particulier

VU le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le Code de la voirie routière et notamment ses articles L.116-2, R.116-1 et R.116-2 ;
VU le Code de la route et notamment ses articles L.130-4(8°) et R.130-8 ;
VU le décret  du 15 juillet 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet  de la région Franche- Comté, Préfet  du
département du Doubs ;
VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs
VU l’arrêté n° 25-SG-2018-02-28-059 en date du 28 février 2018 portant délégation de signature à M. Nicolas REGNY,
sous-préfet, directeur de cabinet du Doubs ;
VU l’arrêté n°2008/2502/00748 en date du 25 février 2008, du Préfet du Doubs, agréant Mlle Bénédicte LAMY en
qualité d’agent des péages autoroutiers sur l’ensemble du département du Doubs.
VU la demande formulée par M. Ludovic MALATY Directeur Régional – APRR RHIN en date du 23 mars 2018, de
mettre fin aux fonctions de Mlle Bénédicte LAMY;

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté n°2008/2502/00748 en date du 25 février 2008 susvisé est abrogé.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, d’un
recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’écologie et du développement
durable, ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique
proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 3  : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à
Mlle Bénédicte LAMY, sous couvert du Directeur Régional – APRR RHIN et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le 

Pour le Préfet, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet,

                 Nicolas REGNY

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.25.10.94
Horaires et conditions d’accès disponible  sur le site Internet : www.doubs.gouv.fr
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Préfecture du Doubs

25-2018-04-11-012

OBJET:Abrogation arrêté n°2008/2502/00754 du

25/02/2008

Abrogation arrêté n°2008/2502/00754 du 25/02/2008 fin fonctions agent péages Mlle Carole

PILUTTI
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PREFET DU DOUBS

 Arrêté N°   portant retrait d’agrément des missions de garde particulier

VU le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le Code de la voirie routière et notamment ses articles L.116-2, R.116-1 et R.116-2 ;
VU le Code de la route et notamment ses articles L.130-4(8°) et R.130-8 ;
VU le décret  du 15 juillet 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet  de la région Franche- Comté, Préfet  du
département du Doubs ;
VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs
VU l’arrêté n° 25-SG-2018-02-28-059 en date du 28 février 2018 portant délégation de signature à M. Nicolas REGNY,
sous-préfet, directeur de cabinet du Doubs ;
VU l’arrêté n°2008/2502/00754 en date du 25 février 2008, du Préfet du Doubs, agréant Mlle Carole PILUTTI en
qualité d’agent des péages autoroutiers sur l’ensemble du département du Doubs.
VU la demande formulée par M. Ludovic MALATY Directeur Régional – APRR RHIN en date du 23 mars 2018, de
mettre fin aux fonctions de Mlle Carole PILUTTI;

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté n°2008/2502/00754 en date du 25 février 2008 susvisé est abrogé.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, d’un
recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’écologie et du développement
durable, ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique
proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 3  : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à
Mlle Carole PILUTTI, sous couvert du Directeur Régional – APRR RHIN et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le 

Pour le Préfet, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet,

                 Nicolas REGNY

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.25.10.94
Horaires et conditions d’accès disponible  sur le site Internet : www.doubs.gouv.fr
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Préfecture du Doubs

25-2018-04-11-010

OBJET:Abrogation arrêté n°2008/2502/00757 du

25/02/2008

Abrogation arrêté n°2008/2502/00757 du 25/02/2008 fin fonction agent péage Mle Agnès

SANCIER
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PREFET DU DOUBS

 Arrêté N°   portant retrait d’agrément des missions de garde particulier

VU le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le Code de la voirie routière et notamment ses articles L.116-2, R.116-1 et R.116-2 ;
VU le Code de la route et notamment ses articles L.130-4(8°) et R.130-8 ;
VU le décret  du 15 juillet 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet  de la région Franche- Comté, Préfet  du
département du Doubs ;
VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs
VU l’arrêté n° 25-SG-2018-02-28-059 en date du 28 février 2018 portant délégation de signature à M. Nicolas REGNY,
sous-préfet, directeur de cabinet du Doubs ;
VU l’arrêté n°2008/2502/00757 en date du 25 février 2008, du Préfet du Doubs, agréant Mlle Agnès SANCIER en
qualité d’agent des péages autoroutiers sur l’ensemble du département du Doubs.
VU la demande formulée par M. Ludovic MALATY Directeur Régional – APRR RHIN en date du 23 mars 2018, de
mettre fin aux fonctions de Mlle Agnès SANCIER;

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté n°2008/2502/00757 en date du 25 février 2008 susvisé est abrogé.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, d’un
recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’écologie et du développement
durable, ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique
proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 3  : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à
Mlle Agnès SANCIER, sous couvert du Directeur Régional – APRR RHIN et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le 

Pour le Préfet, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet,

                 Nicolas REGNY

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.25.10.94
Horaires et conditions d’accès disponible  sur le site Internet : www.doubs.gouv.fr
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Préfecture du Doubs

25-2018-04-11-008

OBJET:Abrogation arrêté n°2008/2502/00759 du

25/02/2008

Abrogation arrêté n°2008/2502/00759 du 25/02/2008 fin fonctions agent péage Mme Marie Rose 

SCHLIER
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PREFET DU DOUBS

 Arrêté N°   portant retrait d’agrément des missions de garde particulier

VU le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le Code de la voirie routière et notamment ses articles L.116-2, R.116-1 et R.116-2 ;
VU le Code de la route et notamment ses articles L.130-4(8°) et R.130-8 ;
VU le décret  du 15 juillet 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet  de la région Franche- Comté, Préfet  du
département du Doubs ;
VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs
VU l’arrêté n° 25-SG-2018-02-28-059 en date du 28 février 2018 portant délégation de signature à M. Nicolas REGNY,
sous-préfet, directeur de cabinet du Doubs ;
VU l’arrêté n°2008/2502/00759 en date du 25 février 2008, du Préfet du Doubs, agréant Mme Marie Rose SCHLIER en
qualité d’agent des péages autoroutiers sur l’ensemble du département du Doubs.
VU la demande formulée par M. Ludovic MALATY Directeur Régional – APRR RHIN en date du 23 mars 2018, de
mettre fin aux fonctions de Mme Marie Rose SCHLIER;

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté n°2008/2502/00759 en date du 25 février 2008 susvisé est abrogé.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, d’un
recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’écologie et du développement
durable, ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique
proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 3  : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à
Mme Marie  Rose  SCHLIER,  sous  couvert  du  Directeur  Régional  –  APRR RHIN  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs.

Besançon, le 

Pour le Préfet, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet,

                 Nicolas REGNY

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.25.10.94
Horaires et conditions d’accès disponible  sur le site Internet : www.doubs.gouv.fr
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Préfecture du Doubs

25-2018-04-11-016

OBJET:Abrogation arrêté n°2008/2502/00760 du

25/02/2008

Abrogation arrêté n°2008/2502/00760 du 25/02/2008 fin fonctions agent péages Mme Isabelle

HERARD
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PREFET DU DOUBS

 Arrêté N°   portant retrait d’agrément des missions de garde particulier

VU le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le Code de la voirie routière et notamment ses articles L.116-2, R.116-1 et R.116-2 ;
VU le Code de la route et notamment ses articles L.130-4(8°) et R.130-8 ;
VU le décret  du 15 juillet 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet  de la région Franche- Comté, Préfet  du
département du Doubs ;
VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs
VU l’arrêté n° 25-SG-2018-02-28-059 en date du 28 février 2018 portant délégation de signature à M. Nicolas REGNY,
sous-préfet, directeur de cabinet du Doubs ;
VU l’arrêté n°2008/2502/00760 en date du 25 février 2008, du Préfet du Doubs, agréant Mme Isabelle HERARD en
qualité d’agent des péages autoroutiers sur l’ensemble du département du Doubs.
VU la demande formulée par M. Ludovic MALATY Directeur Régional – APRR RHIN en date du 23 mars 2018, de
mettre fin aux fonctions de Mme Isabelle HERARD;

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté n°2008/2502/00760 en date du 25 février 2008 susvisé est abrogé.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, d’un
recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’écologie et du développement
durable, ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique
proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 3  : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à
Mme  Isabelle  HERARD,  sous  couvert  du  Directeur  Régional  –  APRR  RHIN  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs.

Besançon, le 

Pour le Préfet, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet,

                 Nicolas REGNY

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.25.10.94
Horaires et conditions d’accès disponible  sur le site Internet : www.doubs.gouv.fr
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Préfecture du Doubs

25-2018-04-11-005

OBJET:Abrogation arrêté n°2008/2502/00761 du

25/02/2018

Abrogation arrêté n°2008/2502/00761 du 25/02/2018. fin fonction agent péage Stéphanie

MASSON
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PREFET DU DOUBS

 Arrêté N°   portant retrait d’agrément des missions de garde particulier

VU le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le Code de la voirie routière et notamment ses articles L.116-2, R.116-1 et R.116-2 ;
VU le Code de la route et notamment ses articles L.130-4(8°) et R.130-8 ;
VU le décret  du 15 juillet 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet  de la région Franche- Comté, Préfet  du
département du Doubs ;
VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs
VU l’arrêté n° 25-SG-2018-02-28-059 en date du 28 février 2018 portant délégation de signature à M. Nicolas REGNY,
sous-préfet, directeur de cabinet du Doubs ;
VU l’arrêté n°2008/2502/00761 en date du 25 février 2008, du Préfet du Doubs, agréant Mme. Stéphanie MASSON en
qualité d’agent des péages autoroutiers sur l’ensemble du département du Doubs.
VU la demande formulée par M. Ludovic MALATY Directeur Régional – APRR RHIN en date du 23 mars 2018, de
mettre fin aux fonctions de Mme. Stéphanie MASSON;

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté n°2008/2502/00761 en date du 25 février 2008 susvisé est abrogé.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, d’un
recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’écologie et du développement
durable, ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique
proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 3  : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à
Mme.  Stéphanie  MASSON,  sous  couvert  du  Directeur  Régional  –  APRR  RHIN  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs.

Besançon, le 

Pour le Préfet, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet,

                 Nicolas REGNY
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Préfecture du Doubs

25-2018-04-11-015

OBJET:Abrogation arrêté n°2008/2502/00762 du

25/02//2008

Abrogation arrêté n°2008/2502/00762 du 25/02//2008 fin fonctions agent péages Mme Catherine

LACROIX
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PREFET DU DOUBS

 Arrêté N°   portant retrait d’agrément des missions de garde particulier

VU le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le Code de la voirie routière et notamment ses articles L.116-2, R.116-1 et R.116-2 ;
VU le Code de la route et notamment ses articles L.130-4(8°) et R.130-8 ;
VU le décret  du 15 juillet 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet  de la région Franche- Comté, Préfet  du
département du Doubs ;
VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs
VU l’arrêté n° 25-SG-2018-02-28-059 en date du 28 février 2018 portant délégation de signature à M. Nicolas REGNY,
sous-préfet, directeur de cabinet du Doubs ;
VU l’arrêté n°2008/2502/00762 en date du 25 février 2008, du Préfet du Doubs, agréant Mme Catherine LACROIX en
qualité d’agent des péages autoroutiers sur l’ensemble du département du Doubs.
VU la demande formulée par M. Ludovic MALATY Directeur Régional – APRR RHIN en date du 23 mars 2018, de
mettre fin aux fonctions de Mme Catherine LACROIX;

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté n°2008/2502/00762 en date du 25 février 2008 susvisé est abrogé.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, d’un
recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’écologie et du développement
durable, ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique
proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 3  : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à
Mme  Catherine  LACROIX,  sous  couvert  du  Directeur  Régional  –  APRR  RHIN  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs.

Besançon, le 

Pour le Préfet, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet,

                 Nicolas REGNY
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Préfecture du Doubs

25-2018-04-11-007

OBJET:Abrogation arrêté n°2010/024/01216 du

02/04/2010

brogation arrêté n°2010/024/01216 du 02/04/2010.fin fonction agent péage Mme Magali

SCHNEIDER
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PREFET DU DOUBS

 Arrêté N°   portant retrait d’agrément des missions de garde particulier

VU le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le Code de la voirie routière et notamment ses articles L.116-2, R.116-1 et R.116-2 ;
VU le Code de la route et notamment ses articles L.130-4(8°) et R.130-8 ;
VU le décret  du 15 juillet 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet  de la région Franche- Comté, Préfet  du
département du Doubs ;
VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs
VU l’arrêté n° 25-SG-2018-02-28-059 en date du 28 février 2018 portant délégation de signature à M. Nicolas REGNY,
sous-préfet, directeur de cabinet du Doubs ;
VU l’arrêté n°2010/0204/01216 en date du 02 avril 2010, du Préfet du Doubs, agréant Mlle Magali SCHNEIDER en
qualité d’agent des péages autoroutiers sur l’ensemble du département du Doubs.
VU la demande formulée par M. Ludovic MALATY Directeur Régional – APRR RHIN en date du 23 mars 2018, de
mettre fin aux fonctions de Mlle Magali SCHNEIDER;

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté n°2010/0204/01216 en date du 02 avril 2010 susvisé est abrogé.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, d’un
recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’écologie et du développement
durable, ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique
proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 3  : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à
Mlle  Magali  SCHNEIDER,  sous  couvert  du  Directeur  Régional  –  APRR  RHIN  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs.

Besançon, le 

Pour le Préfet, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet,

                 Nicolas REGNY

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.25.10.94
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Préfecture du Doubs

25-2018-04-11-011

OBJET:Abrogation arrêté n°2010/1712/05175 du

17/12/2010

Abrogation arrêté n°2010/1712/05175 du 17/12/2010 fin fonction agent péages Mme Tiziana

PRETOT
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PREFET DU DOUBS

 Arrêté N°   portant retrait d’agrément des missions de garde particulier

VU le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le Code de la voirie routière et notamment ses articles L.116-2, R.116-1 et R.116-2 ;
VU le Code de la route et notamment ses articles L.130-4(8°) et R.130-8 ;
VU le décret  du 15 juillet 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet  de la région Franche- Comté, Préfet  du
département du Doubs ;
VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs
VU l’arrêté n° 25-SG-2018-02-28-059 en date du 28 février 2018 portant délégation de signature à M. Nicolas REGNY,
sous-préfet, directeur de cabinet du Doubs ;
VU l’arrêté n°2010/1712/05175 en date du 17 décembre 2010, du Préfet du Doubs, agréant Mme Tiziana PRETOT en
qualité d’agent des péages autoroutiers sur l’ensemble du département du Doubs.
VU la demande formulée par M. Ludovic MALATY Directeur Régional – APRR RHIN en date du 23 mars 2018, de
mettre fin aux fonctions de Mme Tiziana PRETOT;

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté n°2010/1712/05175 en date du 17 décembre 2010 susvisé est abrogé.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, d’un
recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’écologie et du développement
durable, ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique
proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 3  : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à
Mme Tiziana PRETOT, sous couvert du Directeur Régional – APRR RHIN et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le 

Pour le Préfet, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet,

                 Nicolas REGNY

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.25.10.94
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Préfecture du Doubs

25-2018-04-11-003

OBJET:Abrogation arrêté n°2014269-005 du 26/09/2014

Abrogation arrêté n°2014269-005 du 26/09/2014. Retrait agrément garde chasse M. CUSSEY
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PREFET DU DOUBS

 Arrêté N°   portant retrait d’agrément des missions de garde particulier

VU le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le Code de l’Environnement, notamment son article R.428-25 ;
VU le décret  du 15 juillet 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet  de la région Franche- Comté, Préfet  du
département du Doubs ;
VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs
VU l’arrêté n° 25-SG-2018-02-28-059 en date du 28 février 2018 portant délégation de signature à M. Nicolas REGNY,
sous-préfet, directeur de cabinet du Doubs ;
VU l’arrêté n°2014269-0005 en date du 26 septembre 2014, du Préfet du Doubs, agréant M. Pascal CUSSEY en qualité
de garde chasse particulier pour le compte de l’ACCA d’Arc-et-Senans et Chissey.
VU la demande de l’intéressé en date du 06 janvier 2018, de mettre fin à ses fonctions de garde chasse particulier ;

Sur proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté n°2014269-0005 en date du 26 septembre 2014 susvisé est abrogé.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, d’un
recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’écologie et du développement
durable, ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique
proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 3  : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à
M. Pascal CUSSEY, sous couvert de M. le Président de l’ACCA d’Arc-et-Senans et Chissey et publié au recueil des
actes administratifs.

Besançon, le 

Pour le Préfet, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet,

                 Nicolas REGNY

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.25.10.94
Horaires et conditions d’accès disponible  sur le site Internet : www.doubs.gouv.fr

___

Préfecture

Cabinet
Direction des Sécurités 

Pôle Polices administratives

Affaire suivie par : Sarah Ladreyt
Tél. : 03 81 25 10.97

sarah..ladreyt@doubs.gouv.fr

Le Préfet du Doubs
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Préfecture du Doubs - 25-2018-04-11-003 - OBJET:Abrogation arrêté n°2014269-005 du 26/09/2014 120



Préfecture du Doubs

25-2018-04-11-004

OBJET:Abrogation arrêté n°2014269-005 du 26/09/2014

Abrogation arrêté n°2014269-005 du 26/09/2014. Fin fonction agent péage Joelle CLERC
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PREFET DU DOUBS

 Arrêté N°   portant retrait d’agrément des missions de garde particulier

VU le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le Code de la voirie routière et notamment ses articles L.116-2, R.116-1 et R.116-2 ;
VU le Code de la route et notamment ses articles L.130-4(8°) et R.130-8 ;
VU le décret  du 15 juillet 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet  de la région Franche- Comté, Préfet  du
département du Doubs ;
VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs
VU l’arrêté n° 25-SG-2018-02-28-059 en date du 28 février 2018 portant délégation de signature à M. Nicolas REGNY,
sous-préfet, directeur de cabinet du Doubs ;
VU l’arrêté  n°2010/0501/00006 en date du 05 janvier 2010, du Préfet  du Doubs, agréant  Mme. Joëlle CLERC en
qualité d’agent des péages autoroutiers sur l’ensemble du département du Doubs.
VU la demande formulée par M. Ludovic MALATY Directeur Régional – APRR RHIN en date du 23 mars 2018, de
mettre fin aux fonctions de Mme. Joëlle CLERC;

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs,

ARRETE

Article 1  er : L’arrêté n°2010/0501/00006 en date du 05 janvier 2010 susvisé est abrogé.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, d’un
recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’écologie et du développement
durable, ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique
proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.

Article 3  : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera notifié à
Mme. Joëlle CLERC, sous couvert du Directeur Régional – APRR RHIN et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le 

Pour le Préfet, 

Le sous-préfet, directeur de cabinet,

                 Nicolas REGNY

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.25.10.94
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Préfecture du Doubs

25-2018-04-10-003

OBJET:agrément garde chasse particulier M. Fabien

JACQUINOT pour l ACCA de Poulley les Vignes.

agrément garde chasse particulier M. Fabien JACQUINOT pour l ACCA de Poulley les Vignes.
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PREFET DU DOUBS

Arrêté  portant agrément aux missions de garde particulier

VU le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le Code de l’Environnement, notamment son article R.428-25 ;
VU le décret du 15 juillet 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-Comté, Préfet
du Doubs ;
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs ;
VU l’arrêté  n°  25-SG-2018-02-28-059 en date  du 28  février  2018 portant  délégation de signature  à  M
Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet ;
VU la  commission  délivrée  par  M.  le  président  de  l’ACCA  de  Pouilley-les-Vignes  à  M.  Fabien
JACQUINOT par laquelle il confie la surveillance de ses droits de chasse ;
VU l’arrêté de reconnaissance d’aptitudes techniques de M. Fabien JACQUINOT ;

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ,

ARRETE

Article 1  er : M. Fabien JACQUINOT, né le 28/09/1984 à Besançon (25) est agréé en qualité de garde chasse
particulier pour constater tous les délits et contraventions relatifs dans le domaine de la chasse prévus par le
code de l’environnement  qui  portent  préjudice aux droits  de  chasse  de l’ACCA de  Pouilley-les-Vignes
représentée par son président, sur le territoire de la commune de Pouilley-les-Vignes.

Article 2 : La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission annexée au
présent arrêté.

Article 3     : Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans.

Article 4     : Préalablement à son entrée en fonction, M. Fabien JACQUINOT doit prêter serment devant le
tribunal d’instance territorialement compétent.

Article 5     : Dans l’exercice de ses fonctions, M. Fabien JACQUINOT doit être porteur en permanence du
présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.25.10.94
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Article 6     : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la préfecture en cas de cessation de fonctions,
que  celle-ci  résulte  de  l’initiative  du  garde  particulier,  de  son  employeur  ou  de  la  perte  des  droits  du
commettant.

Article 7 :  Le présent  arrêté peut  faire l’objet,  dans un délai  de deux mois  à compter  de la date de sa
notification,  d’un recours gracieux auprès  du préfet  ou d’un recours  hiérarchique auprès  du ministre de
l’écologie,  du  développement  durable  et  de  l’énergie  ou  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer
un recours contentieux.

Article 8 : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera
notifié à M. Fabien JACQUINOT, sous couvert du commettant et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le 
                                                                              Pour le Préfet, 

  Le sous-préfet, directeur de cabinet 

           Nicolas REGNY 
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Préfecture du Doubs

25-2018-04-10-001

OBJET:agrément garde chasse particulier M. Vincent

ARRIGONI pour l'ACCA de la Vèze

agrément garde chasse particulier M. Vincent ARRIGONI pour l'ACCA de la Vèze
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PREFET DU DOUBS

Arrêté  portant agrément aux missions de garde particulier

VU le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le Code de l’Environnement, notamment son article R.428-25 ;
VU le décret du 15 juillet 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-Comté, Préfet
du Doubs ;
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs ;
VU l’arrêté  n°  25-SG-2018-02-28-059 en date  du 28  février  2018 portant  délégation de signature  à  M
Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet ;
VU la commission délivrée par M. le président de l’ACCA de la Vèze à M. Vincent ARRIGONI par laquelle
il confie la surveillance de ses droits de chasse ;
VU l’arrêté de reconnaissance d’aptitudes techniques de M. Vincent ARRIGONI;

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ,

ARRETE

Article 1  er : M. Vincent ARRIGONI, né le 11/08/1987 à Besançon (25) est agréé en qualité de garde chasse
particulier pour constater tous les délits et contraventions relatifs dans le domaine de la chasse prévus par le
code de l’environnement qui portent préjudice aux droits de chasse de l’ACCA de la Vèze représentée par
son président, sur le territoire de la commune de la Vèze .

Article 2 : La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission annexée au
présent arrêté.

Article 3     : Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans.

Article 4     : Préalablement à son entrée en fonction, M. Vincent ARRIGONI doit prêter serment devant le
tribunal d’instance territorialement compétent.

Article 5     : Dans l’exercice de ses fonctions, M. Vincent ARRIGONI doit être porteur en permanence du
présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.
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Article 6     : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la préfecture en cas de cessation de fonctions,
que  celle-ci  résulte  de  l’initiative  du  garde  particulier,  de  son  employeur  ou  de  la  perte  des  droits  du
commettant.

Article 7 :  Le présent  arrêté peut  faire l’objet,  dans un délai  de deux mois  à compter  de la date de sa
notification,  d’un recours gracieux auprès  du préfet  ou d’un recours  hiérarchique auprès  du ministre de
l’écologie,  du  développement  durable  et  de  l’énergie  ou  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer
un recours contentieux.

Article 8 : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera
notifié à M. Vincent ARRIGONI, sous couvert du commettant et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le 
                                                                              Pour le Préfet, 

  Le sous-préfet, directeur de cabinet 

           Nicolas REGNY 
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Préfecture du Doubs

25-2018-04-10-002
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PREFET DU DOUBS

Arrêté  portant agrément aux missions de garde particulier

VU le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le Code de l’Environnement, notamment son article R.428-25 ;
VU le décret du 15 juillet 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-Comté, Préfet
du Doubs ;
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs ;
VU l’arrêté  n°  25-SG-2018-02-28-059 en date  du 28  février  2018 portant  délégation de signature  à  M
Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet ;
VU la commission délivrée par M. le président de la chasse privée d’Arbaumont à Mme Sonia HEYMANN
par laquelle il confie la surveillance de ses droits de chasse ;
VU l’arrêté de reconnaissance d’aptitudes techniques de Mme Sonia HEYMANN ;

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ,

ARRETE

Article 1  er : Mme Sonia HEYMANN, née le 07/05/1980 à Sucy-en-Brie (94) est agréée en qualité de garde
chasse particulier pour constater tous les délits et contraventions relatifs dans le domaine de la chasse prévus
par  le  code  de  l’environnement  qui  portent  préjudice  aux  droits  de  chasse  de  de  la  chasse  privée
d’Arbaumont représentée par son président, sur le territoire de la commune de Bouclans.

Article 2 : La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission annexée au
présent arrêté.

Article 3     : Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans.

Article 4     : Préalablement à son entrée en fonction, Mme Sonia HEYMANN doit prêter serment devant le
tribunal d’instance territorialement compétent.

Article 5     : Dans l’exercice de ses fonctions, Mme Sonia HEYMANN doit être porteuse en permanence du
présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.
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Article 6     : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la préfecture en cas de cessation de fonctions,
que  celle-ci  résulte  de  l’initiative  du  garde  particulier,  de  son  employeur  ou  de  la  perte  des  droits  du
commettant.

Article 7 :  Le présent  arrêté peut  faire l’objet,  dans un délai  de deux mois  à compter  de la date de sa
notification,  d’un recours gracieux auprès  du préfet  ou d’un recours  hiérarchique auprès  du ministre de
l’écologie,  du  développement  durable  et  de  l’énergie  ou  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer
un recours contentieux.

Article 8 : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera
notifié à Mme Sonia HEYMANN, sous couvert du commettant et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le 
                                                                              Pour le Préfet, 

  Le sous-préfet, directeur de cabinet 

           Nicolas REGNY 
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Préfecture du Doubs

25-2018-04-10-005

OBJET:Agrément garde pêche particulier M. Nicolas

BAZAILLE pour la pêche "la lizinoise"

grément garde pêche particulier M. Nicolas BAZAILLE pour la pêche "la lizinoise"
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PREFET DU DOUBS

Arrêté N°  portant agrément aux missions de garde particulier

VU le Code de Procédure Pénale, notamment ses articles 29, 29-1 et R.15-33-24 à R.15-33-29-2 ;
VU le décret n° 2006-1100 du 30/8/2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;
VU l’arrêté du 30/08/2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;
VU le Code de l’Environnement, notamment son article R.428-25 ;
VU le décret du 15 juillet 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, préfet de la région Franche-Comté, préfet
du Doubs ;
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, préfet du Doubs ;
VU l’arrêté n° 25-SG-2018-02-28-059 en date du 28 février 2018 portant délégation de signature à Nicolas
Régny, sous-préfet, directeur de cabinet du préfet;
VU la commission délivrée par M. le président de l’AP.P «La Lizinoise» à  M. Nicolas BAZAILLE  par
laquelle il confie la surveillance de ses droit de pêche ;
VU l’arrêté de reconnaissance d’aptitude technique M. Nicolas BAZAILLE ;

Sur proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ,

ARRETE

Article 1 :  M. Nicolas BAZAILLE né le 23/01/1964 à Besançon (25) est agréé en qualité de garde pêche
particulier pour constater tous les délits et contraventions relatifs dans le domaine de la pêche prévus par le
code de l’environnement qui portent préjudice aux droits de pêche de «La Lizinoise» représentée par son
président, sur le territoire de commune de Lizine.

Article 2 : La liste des propriétés ou des territoires concernés est précisée dans la commission annexée au
présent arrêté.

Article 3     : Le présent agrément est délivré pour une durée de cinq ans.

Article 4     : Préalablement à son entrée en fonction,  M. Nicolas BAZAILLE doit prêter serment devant le
tribunal d’instance territorialement compétent.

Article 5     : Dans l’exercice de ses fonctions,  M. Nicolas BAZAILLE doit être porteur en permanence du
présent arrêté ou de sa carte d’agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.

Article 6     : Le présent agrément doit être retourné sans délai à la préfecture en cas de cessation de fonctions,
que  celle-ci  résulte  de  l’initiative  du  garde  particulier,  de  son  employeur  ou  de  la  perte  des  droits  du
commettant.
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Article 7 :  Le présent  arrêté peut  faire l’objet,  dans un délai  de deux mois  à compter  de la date de sa
notification,  d’un recours gracieux auprès  du préfet  ou d’un recours  hiérarchique auprès  du ministre de
l’écologie,  du  développement  durable  et  de  l’énergie  ou  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif. L’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer
un recours contentieux.

Article 8 : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs est chargé de l’application du présent arrêté qui sera
notifié à M. Nicolas BAZAILLE, sous couvert du commettant et publié au recueil des actes administratifs.

              Besançon, le 

              Pour le Préfet,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

           Nicolas REGNY
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25-2018-04-11-001

Reconnaissance aptitude technique garde pêche particulier

de M. Pascal PEUGEOT
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PRÉFET DU DOUBS

                    Sous-Préfecture de Montbéliard

 Bureau de la Nationalité, de la Réglementation Le Préfet du Doubs
                             et de la Sécurité                  Officier de la Légion d’Honneur
Affaire suivie par Mme GOUVERNET-CHARRON Officier de l’Ordre National du Mérite 
                      Tél. : 03.70.07.61.31

                         edwige.gouvernet@doubs.gouv.fr

ARRETE n° 

Arrêté reconnaissant les aptitudes techniques d’un garde particulier
 

VU le code de procédure pénale, notamment les articles 29, 29-1 et R. 15-33-26 ;

VU le décret n° 2006-1100 du 30 août 2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ;

VU l’arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ;

VU le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet de la Région Franche-
Comté, Préfet du Doubs ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-SG-20171013-006 du 13 octobre 2017 donnant délégation de signature à M. Jackie
LEROUX-HEURTAUX, Sous-Préfet de Montbéliard ;

VU la  demande  présentée  par  M.  Pascal  PEUGEOT en  vue  d’obtenir  la  reconnaissance  de  son  aptitude
technique à exercer les fonctions de garde pêche particulier  ;

VU les éléments de cette demande attestant que M. Pascal PEUGEOT a suivi la formation requise comportant  le
module 1 (notions juridiques de base, droits et devoirs du garde particulier) et le module 3 (police de la
pêche)

SUR proposition de M. le Sous-Préfet de Montbéliard, 

A R R E T E

Article 1er. – M. Pascal,  Charles PEUGEOT, né le 12 janvier 1968 à MONTBELIARD (25)  est reconnu
techniquement apte à exercer les fonctions de garde pêche particulier. 

Article 2 – Le présent arrêté devra être présenté pour toute demande d’agrément à ces fonctions.

Article 3 – Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, cet arrêté peut faire l’objet d’un
recours gracieux auprès du Sous-Préfet de MONTBELIARD ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de
la transition écologique et solidaire ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de BESANCON.
L’exercice  d’un  recours  gracieux  ou  hiérarchique  proroge  de  deux  mois  le  délai  pour  exercer  un  recours
contentieux.

Article  4 –  Le  Sous-Préfet  de  Montbéliard  est  chargé  de  l’application  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à
M. Pascal PEUGEOT et  publié au recueil des actes administratifs.

                Montbéliard, le   11 avril 2018

Pour le Préfet,
et par délégation,
Le Sous-Préfet,

signé

                   Jackie LEROUX-HEURTAUX
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Préfecture du Doubs

25-2018-04-12-001

REF. : Autorisation du rallye automobile suisse 41è

Critérium Jurassien
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PREFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs 
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Arrêté n°
portant autorisation du rallye automobile suisse : 41ème Criterium Jurassien" 
comportant une épreuve chronométrée en France le 14 avril 2018

VU le code général des collectivités territoriales et  notamment son article L.2212-1 et suivants,
L2215-1, L3221-4 et L 3221-5 ;

VU le code de la route et notamment ses articles L 411-7, R 411-5, R411-10, R411-18 et R411-30 ;

VU le  code du sport  et  en particulier  ses  articles  R 331-5  à  R 331-10,  D 331-5,  R 331-18 à
R 331-34, R 331-45, A 331-18 et A331-32 ;

VU l'arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs prévisionnels de
secours ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, préfet du Doubs ;

VU l'arrêté n°25- 2018 -02-28 -059 du 28 février 2018 portant  délégation de signature à M. Nicolas
REGNY, sous-préfet, directeur de cabinet ;

VU  la  demande  formulée  le  3  janvier  2018  par  M.  Gérald  FRESARD,  président  du  Comité
d'organisation du "Critérium jurassien", en collaboration avec "l'Association Sportive Automobile
Franche-Comté",  en  vue  d’organiser  le  passage  en  France  du  "41ème CRITERIUM
JURASSIEN" le samedi 14 avril 2018, sur le territoire des communes de VAUFREY, GLERE et
MONTANCY-BREMONCOURT ;

VU l'attestation d'assurance du 21 décembre 2017 ;

VU l’engagement de l’organisateur du 31 décembre 2017, de prendre à sa charge les frais du service
d’ordre exceptionnel et d’assurer la réparation des dommages et dégradations de toute nature de la
voie publique ou de ses dépendances, imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs
préposés ; 

VU  l'avis  favorable  et  les  prescriptions  de  la  sous-commission  des  épreuves  et  compétitions
sportives réunie le 1er mars 2018 ;

VU l'arrêté du maire de MONTANCY-BREMONCOURT en date du 8 janvier 2018 réglementant la
circulation sur la RD 140, sur le territoire de sa commune à l'occasion de la manifestation ;

VU l'arrêté  du  maire  de  GLERE en date  du  9  janvier  2018  réglementant  la  circulation  sur  la
RD 375 en agglomération et sur la voie communale n° 1, à l'occasion de la manifestation ;

VU l'arrêté du maire de VAUFREY en date du 15 janvier 2018 réglementant la circulation sur la
route communale empruntée par la manifestation ;
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VU l'arrêté n°PON/18/060 signé le 10 avril 2018 du conseil départemental du Doubs, interdisant la
circulation le 14 avril 2018 sur les RD 425, RD 381, RD 375 et RD 140, à l'occasion de la course ;

VU la convention signée le 7 mars attribuant à l'ASA Franche-Comté la gestion administrative de la
manifestation pour la partie française ; 

VU l’avis des autorités administratives intéressées ;

SUR proposition du directeur de cabinet du préfet du Doubs ;

A R R E T E

ARTICLE 1 : M. Gérald FRESARD, président du Comité d'organisation du "Critérium Jurassien",
est autorisé à organiser, en collaboration avec "l'Association Sportive Automobile Franche-Comté",
le passage en France du rallye automobile "41ème Critérium Jurassien" sur le territoire des
communes de  VAUFREY, GLÈRE et MONTANCY-BRÉMONCOURT,  le 14 avril  2018 de
de 6 h 15 à 13 h.

Le rallye comporte une épreuve spéciale « Villars – Reclère » d'une longueur de 28 km (22,9 km sur
le territoire français), qui traversera la frontière à deux reprises, ainsi que les 3 villages précités
situés sur le territoire français, selon le plan joint.                        

ARTICLE 2 : Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des décrets et
arrêtés précités et en particulier des mesures de protection et de secours proposées et arrêtées par les
organisateurs.

ARTICLE 3 : Les organisateurs devront respecter les dispositions suivantes :

 Organisation du service d’ordre/ protection du public :

- un PC course sera mis en place au départ de la spéciale française,

- 100 équipages de 2 compétiteurs au maximum seront présents avec 100 véhicules 
homologués,

- 150 spectateurs sont attendus,

- 66 commissaires licenciés seront présents (34 postes),

- 12 personnes de l'organisation seront présentes avec10 véhicules d'accompagnement,

- 12 extincteurs seront répartis aux postes de commissaires et aux postes de secours,

 - le dispositif médical prévu pour les concurrents sur la spéciale française sera le suivant :

.  un médecin et  deux ambulances appuyés par des personnels de l'organisation (Medical
Cars),  répartis  entre le PC course, situé au départ  de la course et  le poste à la croisée
GLÈRE / VERNOIS-LE-FOL. 
Au moins  un médecin et  une ambulance devront  être  présents  en permanence pendant
l'épreuve spéciale. Dans le cas contraire, les organisateurs devront arrêter la course.

. pour la protection du public, aucun dispositif de secours particulier n'est nécessaire, le ratio
d'intervenants secouristes (R.I.S.) étant inférieur à 0,25.

La pose d'un hélicoptère peut-être envisagée sur le parcours en cas de besoin.

-  une  zone spectateurs,  accessible  en  voiture,  est  prévue à  GLERE.  Elle  devra  être  située
derrière de la rubalise verte et être conforme aux règles techniques de sécurité françaises des
rallyes automobiles,

- les spectateurs accéderont à leur zone à pied ; ces accès devront être fléchés et balisés,
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- toutes mesures devront être prises pour permettre au public d’accéder ou de quitter les lieux
en toute sécurité, même pendant le déroulement des épreuves,

- les zones interdites ainsi que les débouchés de route ou de chemins devront être neutralisés de
façon suffisamment dissuasive (rubalises, panneaux d’interdiction, commissaires),

- des commissaires facilement identifiables, devront être positionnés aux endroits dangereux du
parcours,  notamment  aux  points  de  croisement  du  parcours  avec  les  voies  ouvertes  à  la
circulation publique ; 

-  les  commissaires  devront  rester  à  leur  emplacement  tant  que  la  manifestation  n’est  pas
officiellement terminée,

- une reconnaissance du circuit devra être effectuée avant chaque départ de manche,

- une liaison fixe et mobile est prévue ; un interlocuteur unique devra être identifié pour les
services  d’incendie  et  de  secours  permettant  la  retranscription  de  l’alerte  de  manière
formalisée et précise. A ce titre, transmettre au centre de traitement de l’alerte (tél. 18 ou 112),
ainsi qu'à l'adresse mail du SIDPC : defense-protection-civile@doubs.pref.gouv.fr, le numéro
de la ligne téléphonique utilisée pour l'alerte des secours et tester la liaison avant le début de la
manifestation (00 41 79 218 73 64),

- une liaison radio-satellite est également prévue et des balises GPS sont installées dans les
voitures,

-  les  accès  réservés  aux  secours  devront  être  dégagés.  Lors  d'une  demande  de  secours,
l'organisateur devra préciser l'accès éventuel que prendront les secours et les guidera vers le
site ; à cet effet, il sera apporté une attention particulière à la circulation et au stationnement
des véhicules ainsi qu’à l’utilisation de barrières qui devront être facilement escamotables ou
amovibles,

- si l'itinéraire emprunté pour rejoindre les lieux de l'intervention nécessite de prendre les voies
de circulation utilisées par la course ou si l'intervention a lieu sur le parcours, l'organisateur
devra préciser les accès éventuels que devront prendre les secours et devra prendre toutes les
mesures  de  sécurité  adéquates  :  interruption  /cisaillement  de  la  course,  guidage,  escorte,
signalisation,

 - concernant le respect de la tranquillité publique, les véhicules devront respecter les normes de
bruit Par ailleurs, les reconnaissances du parcours par les concurrents seront limitées à trois
passages, le 7 avril 2018 de 8 h à 18 h,

- la manifestation ne devra pas empêcher l'accès des secours aux riverains,

- des points d'eau gratuits devront être mis à la disposition du public, en cas de forte chaleur,

- en matière d'environnement, l'organisateur prendra toute disposition pour prévenir la pollution
des sols et des eaux et des captages en eau potable, notamment par les hydrocarbures et autres
polluants liées aux véhicules utilisés. A cette fin les zones de ravitaillement en carburant et
d'intervention mécanique seront restreintes à emplacements dédiés, balisés et contrôlables par
les organisateurs permettant la récupération des fuites éventuelles,

- l'organisateur est tenu de mettre en oeuvre les mesures de prévention et de réduction des effets
sur les milieux naturels du site traversé telle qu'elles figurent dans le dossier d'autorisation et
de  veiller  à  ce  que  l'accès,  le  stationnement  et  les  aires  de  terrain  naturel  dédiées  aux
spectateurs ne fasse l'objet d'aucune atteinte, notamment par piétinement ou manoeuvre de
stationnement des véhicules,

Préfecture du Doubs - 25-2018-04-12-001 - REF. : Autorisation du rallye automobile suisse 41è Critérium Jurassien 140



- l'organisateur veillera à consulter le niveau de vigilance météorologique prévu par les services
de Météo France pour le jour de la manifestation. En cas de risque pour la sécurité du public
ou des participants au regard des conditions météorologiques annoncées, il adoptera toutes les
mesures appropriées, y compris, si nécessaire, celles consistant à annuler la manifestation,

-  dans  le  cadre des  mesures  "Vigipirate",  il  est  demandé aux organisateurs  d'observer  une
grande vigilance et de diffuser un message d’alerte portant notamment sur d'éventuels sacs ou
colis abandonnés,

- M. FRESARD sera chargé de vérifier, en qualité d'organisateur technique, les dispositions de
l'arrêté  d'autorisation  avant  la  manifestation  et  de  remettre  l'attestation  de  conformité  du
dispositif  aux  gendarmes,  lors  de  leur  visite  de  reconnaissance  le  matin  avant  la
manifestation ; l'attestation sera également faxée en Préfecture (03.81.25.10.94).

 la réglementation de la circulation :

- conformément à l'arrêté du conseil  départemental du Doubs susvisé,  la circulation sera
interdite sur les RD 425, RD 381, RD 375 et RD 140 sur le territoire des communes de
VAUFREY, GLÈRE ET MONTANCY - BRÉMONCOURT,  le 14 avril 2018 de 6 h à
13 h 30,

- les coupures de circulation seront assurées par des signaleurs,

- conformément  aux  arrêtés  des  maires susvisés,  la  circulation  sera  interdite  dans  leur
commune sur la route de la course de 6 h 15 à 13 h 30,

- des limitations de vitesse dans les villages et lors des reconnaissances du parcours ainsi que
de la remise en état de la route par les organisateurs (balayage des gravillons notamment),

- un état des lieux devra être effectué avant et après la manifestation,

- le stationnement des véhicules du public se fera le long des voies d'accès au lieu de course
dont  les  débouchés  seront  fermés  ainsi  que  dans  le  village  de  GLERE.  Les  accès  des
spectateurs devront être fléchés et balisés.

ARTICLE 4 : Les concurrents devront respecter, en dehors de spéciales, les prescriptions
du code de la route La plus grande prudence est demandée lors des reconnaissances du
parcours. Un briefing des pilotes devra être effectué dans ce sens.

ARTICLE 5   :  Le directeur de course devra porter  un brassard comportant  les indications  de
l’organisation responsable, de la nature, de l’année de la course et de la catégorie à laquelle
appartient l’intéressé (concurrents, mécaniciens, commissaires de course) avec la photocopie de
la licence glissée dans ce brassard et parfaitement visible.

ARTICLE 6 : L'organisateur et le directeur de course devront veiller à ce que l'épreuve se
déroule  conformément  aux  règles  de  leur  fédération  relatives  aux  rallyes  automobiles,
notamment en matière de sécurité des concurrents (moyens de secours), et de lutte contre
l'incendie et de positionnement et de protection des spectateurs.

ARTICLE 7 : Pour garantir une efficacité maximum des secours, l’organisateur devra veiller à
assurer une bonne coordination des ordres et  des moyens déployés par une convergence des
différents postes d’information en un lieu unique.

ARTICLE 8 : Nul ne pourra, pour suivre la compétition, pénétrer, ni s’installer sur la propriété
d’un riverain sans l’agrément formel de celui-ci. S’il est passé outre, le riverain pourra faire appel
au service d’ordre pour relever  par  procès-verbal  l’infraction et  constater le  cas échéant,  les
dégâts commis.

ARTICLE 9 : Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie
publique est rigoureusement interdit.
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ARTICLE 10   :  Le marquage au sol autorisé sera de couleur bleue de type peinture à plafond
diluée. Il ne devra pas durer plus de 15 jours après la course et les flèches ne devront pas excéder
une longueur de 30 cm. En cas de non respect de cette prescription, l’effaçage sera réalisé par les
soins de la collectivité propriétaire et la facture correspondante transmise aux organisateurs de la
course.

Les organisateurs de la course devront balayer les chaussées et emplacements empruntés après la
manifestation, afin d’ôter en particulier la boue et les objets de toute nature (bouteilles, boîtes,
papier, etc...).

ARTICLE 11 : L’autorisation de l’épreuve pourra être suspendue à tout moment, notamment par
le représentant des forces de l’ordre, s’il apparaît que les consignes de sécurité ou le règlement de
l’épreuve ne se trouvent plus respectés. Mention sera faite aux organisateurs d’interrompre la
course en cas de nécessité (accident, sinistre, intervention des services de secours).

ARTICLE 12 :  En aucun cas,  la  responsabilité  de  l’Etat,  du  Département  et  des  communes
concernées  ne  pourra  être  engagée  en  ce  qui  concerne  le  déroulement  de  l’épreuve dont  la
responsabilité incombe aux organisateurs.

ARTICLE 13 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs. Il peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique
auprès du ministère de l’Intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de
Besançon (30 rue Charles Nodier) dans un délai de deux mois suivant sa date de notification.

ARTICLE 14 : Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE 15 : Le directeur de cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de
Montbéliard,  Mmes  et  MM.  les  maires  des  communes  de  VAUFREY,  GLERE  et  de
MONTANCY - BREMONCOURT, le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, la
directrice  départementale  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des  populations  -  pôle
cohésion sociale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
dont copie sera adressée à :

- Mme la présidente du conseil départemental du Doubs (DRI – STRO),
- M. le directeur départemental des services incendie et secours,
- M. le chef du service interministériel de défense et protection civiles,
- M. le président de l’ASA Franche-Comté, 1, place Raymond Forni, 90100 DELLE 
- M. FRESARD, président de l'organisation du Critérium Jurassien, case postale 265,
2800 DELEMONT 1 – SUISSE.

Besançon, le 12 avril 2018

Pour le préfet, par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet                        

signé

Nicolas REGNY
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PREFECTURE DU DOUBS

25-2018-04-06-010

REGIE THISE_régisseur suppléant 2018

arrêté de nomination d'un nouveau régisseur suppléant - commune de Thise
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